
 
PREFET DU HAUT-RHIN 

Consultable sur le site de la préfecture du Haut-Rh in à l’adresse : 

http://www.haut-rhin.gouv.fr/publications/Recueil-d es-actes-administratifs  
publication : pref-recueil-actes-administratifs@haut-rhin.gouv.fr  

 

 
 

RREECCUUEEIILL  DDEESS  AACCTTEESS  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFFSS  

DDEE  LLAA  PPRRÉÉFFEECCTTUURREE 

 
 

NN°°4422  dduu  2255  aaooûûtt  22001177  
  

������  
  
  

SS  oo  mm  mm  aa  ii   rr   ee 
 

 
 

PRÉFECTURE 

Cabinet 
 
Arrêté n°2017-236-001 CAB SSI du 24 août 2017 autor isant la surveillance sur la voie 
Publique            3 
 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES  
 
Arrêté du 23 août 2017 portant fixation de la date d’ouverture du ban des vendanges de l’année 
2017          5 

 
HOPITAUX CIVILS 
 
Décision du 24 août 2017 portant délégation de signature du Directeur des hôpitaux civils de 
Colmar          7 
 

DIRECTION TERRITORIALE DE LA PROTECTION JUDICIAIRE 
DE LA JEUNESSE D’ALSACE  
 
Arrêté conjoint du 8 août 2017 portant tarification des services d’action éducative en milieu 
ouvert (AEMO) de l’association ARSEA pour l’année 2017                 15 
 



 2

Arrêté conjoint du 8 août 2017 portant tarification des services de l’établissement éducatif et 
pédagogique (EEP) Centre de la Ferme à RIEDISHEIM pour l’année 2017                18 
 
Arrêté conjoint du 8 août 2017 portant tarification des services de l’internat du Foyer René 
Cayet à MULHOUSE pour l’année 2017                   21 
 
 

VOIE NAVIGABLE DE FRANCE 
 
Arrêté du 24 août 2017 portant sur des mesures temporaires d’interruption ou de modification 
des conditions de navigation liées à l’organisation d’un tir de feux d’artifices le 
25 août 2017                      24 











 Direction  
  
 Secrétariat  : 03.89.12.40.02 
 Télécopie  : 03.89.12.45.40 

 Courriel  : dirg@ch-colmar.fr 
 Site Internet : www.ch-colmar.fr 

 Etablissement certifié par la Haute Autorité de Santé 

 

Pasteur - Le Parc - Le Centre pour Personnes Agées
39, avenue de la Liberté - 68024 COLMAR CEDEX

Téléphone 03 89 12 40 00 - Télécopie 03 89 12 42 98

 

 

 

Pasteur - Le Parc - Le Centre pour Personnes Agées 
39, avenue de la Liberté - 68024 COLMAR CEDEX 

Téléphone 03 89 12 40 00 - Télécopie 03 89 12 42 98 

 



 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 





















 PREFET DU HAUT-RHIN

ARRETE n°                                du 24/08/1 7

portant sur des mesures temporaires d'interruption ou de modification des conditions de la
navigation liées à l'organisation d'un tir de feux d'artifices

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

VU  l'ordonnance  du  15  septembre  1944  modifiée  par  celle  du  12  mai  1945,  relative  au
rétablissement de la légalité républicaine dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle ;

VU la loi n° 2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies navigables de France, notamment ses
articles 3 et 13 ;

VU le décret n°95-536 du 5 mai 1995 portant publica tion du règlement de police pour la navigation
du Rhin, adopté par la résolution 1993-II-19 de la Commission Centrale pour la navigation du Rhin,
adopté à Strasbourg le 1er décembre 1993 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1156 du 28 décembre 2012 déter minant la liste des mesures temporaires
d'interruption  ou  de  modification  des  conditions  de  la  navigation  pouvant  être  prises  par  le
gestionnaire de la voie d'eau ;

VU la demande présentée par WSV Freiburg ;

SUR proposition du Directeur Territorial de Strasbourg de Voies navigables de France ;

A R R E T E

Article 1er

Le Kaiserstühler Wein-Marketing GmHb à Breisach organise un tir de feux d'artifices le vendredi
25 août 2017 sur la rive droite du Vieux-Rhin à Breisach. 

Article 2

Les mesures temporaires portant sur la navigation à respecter sont les suivantes :

− une interdiction de naviguer et de stationner sur le Vieux-Rhin entre les PK 225.500 et
226.200 à Breisach pour tous les usagers .

− une interdiction de naviguer et de stationner sur le Grand Canal d'Alsace entre les PK
224.650 et 226.200 pour les bateaux transportant des matières dangereuses 

            le vendredi 25 août 2017 de 21h00 à  23 h00
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Article 3

L'organisateur se conformera au Règlement de Police applicable au Rhin et à toutes prescriptions
données par les agents du WSV Freiburg et  de Voies navigables de France (VNF) ou par la
gendarmerie et la Wasserschultzpolizei.

Article 4  

La manifestation se déroulera sous la responsabilité du Kaiserstühler  Wein-Marketing GmhB à
Breisach  qui  devra  souscrire  une  assurance  destinée  à  couvrir  sa  responsabilité  en  cas  de
préjudice causé à des tiers ou au domaine public fluvial du fait de l'événement.

L'Etat  et  Voies  navigables  de  France  (VNF)  seront  dégagés  de  toute  responsabilité  en  cas
d'accident survenant au cours de la manifestation.

Article 5  : 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du
Haut-Rhin, M. le Commandant de la Brigade Fluviale de Gendarmerie ainsi que le M. le Directeur
Territorial  de  Strasbourg  de  Voies  navigables  de  France  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à :

- M. le Préfet de Colmar
- M. le Maire de Neuf-Brisach
- M. le Maire de Biesheim
- M. le Maire de Vogelgrün
- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie
- M. le Commandant de la Brigade Fluviale de Gendarmerie
- UT Rhin – CME Niffer

Fait à Colmar, le

Le Préfet
Pour le préfet et par délégation ,
Le secrétaire général

signé

Christophe MARX


